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Comité Directeur 

 

du 13/03/2023 
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Présents : Franck JOUNIER – Alain GUERESSE – Dominique BOUDEAU – Pascal DUPÉ – Pascale SIMON – Dimitri BREHERET 

– Franck BAUDRILLER – Lénaïc SORIN – Bénédicte GOUGAUD – Riccardo POZETTO – Elodie GIRARD – Christine RULLIÉ – 

Maxime TRICHARD – Didier AUBERT – Jean-Paul BRÉMENT – Mirelle COURBOULAY – Françoise PAUGAM – Thierry 

GATEFAIT – Séverine AILLERIE – Benoît RENAUD – Christine THERET – Sébastien LHERMITE – Bertrand VIGOUROUX – 

Laurence CHARONNAT -  

Excusés : Sophie LAMBOUR- Frédérique CONCILLE - 

Invités : Arnaud DROUAUD – Mathieu COUPÉ – Yannick OLIVIER – Bernard MICHON, Président de la Commission 

Régionale de Discipline - Medhi R'KIOUAK, Directeur de la Ligue Régionale des Pays de Loire – 

Franck JOUNIER remercie de leur présence les élus et présente Mrs Bernard MICHON et Medhi R’RIOUAK, respectivement 

Président de la Commission Régionale de Discipline et Directeur de la Ligue des Pays de Loire (PDL). 

  

 

Actualités et informations du Président – Franck JOUNIER -             

✓ Séminaire des dirigeants à Troyes, où le Président, Secrétaire Général et Trésorier étaient invités pendant deux 
jours. 

o Voir ANNEXE « RETOUR SUR LE SEMINAIRE DES DIRIGEANTS A TROYES » 
o Plusieurs thématiques étaient proposées et chaque Comité devait assister à chacune d’elles. 

Malheureusement la répartition de ces séances, organisée par la FFBB, n’a pas répondu à cette attente. 
Nous avons même été convoqués tous les trois sur un même thème et pas invités sur d’autres. 

o Sur le 5X5, nous n’avons rien appris de nouveau, c’est une thématique que nous commençons à bien 
maîtriser. 

o Sur le Vivre Ensemble (VxE), nous avons fait un état des lieux et remonté l’ensemble des problèmes que 
vous nous avez signalés. 

o Le 3x3, domaine que nous connaissons avec l’expertise de Yannick OLIVIER - il y aura trois Open plus sur 
notre territoire. 

o Le Maillage des clubs est un problème que tous les territoires rencontrent, surtout avec un souci de 
disponibilité de salle de sport. 

o Citoyenneté et incivilités est un thème où nous nous sommes exprimés, avec une synthèse des différents 
groupes de travail où tout n’a pas été retenu, nous devrons revenir sur ce sujet. 

o L’observatoire des ressources est une démonstration du melting-pot mis à disposition des organismes de la 
FFBB et des clubs. 

o Flux de ressources humaines entre FFBB et structures expliquait comment gérer le prêt des salariés entre 
les différentes structures et les clubs. 
 

✓ Réunion de secteur 
o Dates retenues : 27/03 Comité – 28/03 Nozay – 30/03 St Nazaire – 03/04 St Philbert de Grand Lieu – 06/04 

Comité. 
o Thèmes abordés :  

▪ Sectorisation et PREDICT (Plan REgional pour la DétectIon et la séleCtion des Talents) suite au travail 
réalisé par la commission technique. 

▪ Évolution CDO (Commission des Officiels), depuis deux mois un travail est réalisé sur ce sujet, avec 
différentes réunions de travail notamment avec l’accent mis sur les Ecoles d’Arbitrage. 

▪ Projet du CD44, lié à la projection financière. 
▪ Retour sur les incivilités et l’animation Parents fair-play. 
▪ Le Vivre Ensemble, Alain GUERESSE interviendra avec sa commission pour une présentation, qui 

sera réalisée en fonction du timing de la réunion. 
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✓ Présence des élus sur les phases finales de championnat départemental de Coupe de Loire Atlantique et de 
tournoi 3*3 

o Lénaïc SORIN fait le point sur la présence des élus sur chaque date retenue. 
o Arnaud DROUAUD renverra le courriel pour que chaque élu se positionne sur chacun des évènements. 

 

Medhi R’RIOUAK – Directeur Ligue PDL 

✓ Medhi R’RIOUAK présente son parcours sportif dans le monde du basket, universitaire et professionnel et ses actions 
actuelles : 

o Participation forte sur le groupe de travail sur l’incivilité. 
o Accompagnement des clubs sur les subventions : PSF (Projet Sportif Fédéral) - ANS (Agence Nationale du 

Sport), sur le service civique.  
o Dans la continuité du sondage réalisé auprès des clubs, sur l’incivilité, la Ligue a contacté les quarante clubs 

qui ont souhaité de l’aide pour combattre ce phénomène. Le constat montre que la plus grande difficulté 
vient des personnes non licenciées. 

o Une intervention d’un professionnel de la gestion des situations de conflit est prévue le 25/03/2023 au 
CREPS (Centre de Ressources d’Expertise et de Performances Sportives) de la Chapelle sur Erdre avec les 
clubs contactés, les Comités, et cinq structures que chaque Comité a recensé dans le besoin. 

 

Bernard MICHON – Président de la Commission Régionale de Discipline 

✓ Bernard MICHON rappelle les missions de la Commission de Discipline, son histoire sur le territoire ligérien. 
o Voir ANNEXE : « COMMISSION DISCIPLINE »   
o Le CD44 fournit 1/3 des dossiers et un grand nombre concernent des championnats à non désignation. 
o Les atteintes physiques sur les arbitres, joueurs, l’intervention de parents sur les terrains sont plus nombreux 

que la saison précédente. 
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o Le manque d’expérience des jeunes arbitres sur les us et coutumes de la discipline ne permet pas d’aller au 
bout des dossiers reçus. 

✓ Un débat s’établie sur la sévérité ou non de la Commission de Discipline face aux dossiers remontés par les arbitres. 
La commission de discipline régionale des PDL est moins sévère que ces homologues d’autres régions. Un travail est 
réalisé pour réévaluer ce curseur de sévérité mais il ne pourra qu’être que progressif pour arriver à ce même niveau. 

✓ Franck BAUDRILLER souhaite que l’on associe sanction et pédagogie et avoir plus de prévention que de sanctions. 
✓ Bernard MICHON précise que le rôle de la Commission de Discipline n’est pas de la prévention. 
✓ Sébastien LHERMITE demande pourquoi les arbitres ne sont pas invités pour expliquer les faits qu’ils ont vécus. 
✓ Thierry GATEFAIT remarque que les catégories U15, U17 sont aussi concernées par ces incivilités, pas uniquement 

les U20.  
✓ Mathieu COUPÉ rappelle que la FFBB a voté au bureau fédéral la possibilité qui sera offerte à une personne 

sanctionnée d’arbitrer deux rencontres en cas de sanction automatique suite à trois fautes techniques ou fautes 
disqualifiantes sans rapport (tous les détails ne nous sont pas encore transmis) 

✓ Un rapprochement auprès du Comité de Vendée sur le « Malus » appliqué aux équipes qui ont cinq fautes 
techniques est prévu afin d’étudier cette disposition pour le Comité. 

 

 

Informations du Secrétaire Général – Pascal DUPÉ - 

✓ Présentation du tableau récapitulatif de toutes les réunions et visio-conférences auxquelles nous devons assister.  
o Voir ANNEXE « INFORMATION SECRETAIRE GENERAL »  
o La charge de travail a été conséquente, merci à tous ceux qui ont participé à ces nombreuses activités. 
o Les cellules coloriées en rouge montrent qu’il n’y a, à ce jour, aucune personne d’inscrite sur ces réunions. 

✓ Rappel des dates de CAMPUS, organisé par la FFBB à Brest le dernier week-end d’août, où chaque élu peut s’inscrire 
à une formation. 

✓ Pascal DUPE invite tous les élus à réaliser la formation « Sensibilisation aux violences » présentées par la FFBB et 
transmise à tous les clubs : 

 

 

 

✓ Présentation de la fiche de signalement des incidents qui est recommandée aux clubs lorsque des incidents 
d’incivilité se produisent sur les rencontres. 
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o C’est un document à remplir dans le cadre de la Cellule Départementale de Veille, de prévention et de lutte 
contres les incivilités, les violences et les discriminations dans le sport. 

o Une fois complété, transmettre ce document à : 
▪ sport44@ac-nantes.fr  
▪ ddsp44-srrt@interieur.gouv.fr  

 

 

Informations du Directeur – Yannick OLIVIER - 

✓ Yannick OLIVIER présente les modifications statutaires relatives aux évolutions concernant le Comité. 
o Les comités départementaux ne sont pas obligés de suivre ces obligations à ce jour, seules la fédération 

(2024) et les Ligues (2028) sont concernées.   
o Les clubs pourront participer au vote des membres du Comité Directeur de la FFBB chaque saison élective, 

ainsi que les délégués des Ligues Régionales et des Comités Départementaux en respectant la règle définie 
dans les nouveaux statuts 

o Les directives présentées viennent du Ministère et non de la Fédération. 
o Les délégués du Comité de Loire-Atlantique seront désormais quatre au lieu de cinq (2 hommes + 2 femmes 

obligatoires) 

mailto:sport44@ac-nantes.fr
mailto:ddsp44-srrt@interieur.gouv.fr
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o Il y aura donc une AG Extraordinaire en amont de l’AG ordinaire de cette saison, pour valider ce changement 
de nos statuts avec la modification du nombre de nos représentants « électeurs » pour la FFBB et des 
obligations liées à cette représentation. 

o Voir ANNEXE « MODIFICATIONS STATUTAIRES » pour l’ensemble des modifications concernant les Comités, 
Ligues et Fédération 

✓ Maxime LEROUX est absent jusqu’au 20 mars inclus à ce jour, pour un problème physique. 
✓ Stéphanie TREHOLAN est arrêtée jusqu’à la fin de cette semaine, à la suite d’un problème physique. 
✓ Fermeture du Comité le 21/03/2023 pour formation des salariés « Sauveteur Secourisme du Travail ». 
✓ Arrivé du premier véhicule Expert Long Peugeot (diesel-HB Blue) acheté par le comité, pour le déplacement des CT 

(Conseillers Territoriaux) dans le cadre de leurs missions, mais aussi pour faciliter le transport de matériel. 
 

 

Commission Technique – Franck BAUDRILLER – 

✓ Franck BAUDRILLER présente le PREDICT et la sectorisation associée : 
o Voir ANNEXE « PREDICT ET SECTORISIATION » 

 
o Si l’on compare le travail à réaliser par rapport au nombre de licenciés concernés des autres départements 

de la Ligue des Pays de Loire, on constate qu’il nous sera difficile d’aller aussi vite qu’eux dans cette 
détection. Nous devons mettre en place des moyens conséquents (financiers, humains) pour atteindre ces 
objectifs. La sectorisation pourra permettre d’observer tous les licenciés du territoire sans oublier personne. 

o La sectorisation définie est sur 6 secteurs où des référents seront mis en place. 
o Autre méthode, l’utilisation des photos et d’un logiciel informatique permettra, peut-être d’aller plus vite. 
o Le chiffrage du budget est de 35 000 € sur une saison pleine en intégrant les frais de déplacement des cadres.  
o Dimitri BREHERET souhaite que le choix des techniciens soit présenté avant de les valider, afin d’estimer 

préalablement les frais. 
o Une charte sera mise en place pour éviter tout problème avec les opérationnels. 
o Cette sectorisation devrait autoriser d’autres actions que le PREDICT, le développement de l’arbitrage, la 

mutualisation des moyens,…  
o Franck JOUNIER félicite le travail réalisé pendant une saison pour ce résultat qui sera mis en place dès la 

saison prochaine. 

« La sectorisation et PREDICT » est validé à l’unanimité par le Comité Directeur. 

 

PROJECTION FINANCIÈRE – Dimitri BREHERET – 

✓ Dimitri BREHERET présente une projection des résultats financiers obtenus aujourd’hui : 
o Chaque poste (dépenses et recettes) est expliqué. 
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o La péréquation fonctionne, elle sera très certainement étendue aux autres catégories avec un système 
différent pour les autres championnats que pré-régional. Nous devrions atteindre nos prévisions pour la 
PRM et PRF, où si nous sommes excédentaires, nous rembourserions les clubs concernés. 

o Les recettes des licences étaient prévues sur 22 500 licenciés, nous sommes à plus de 26 000 licenciés qui 
induit une forte augmentation des recettes. 

o Les charges du personnel ont augmenté, elles sont liées à une revalorisation de la masse salariale d’environ 
6%, soit 24 000€ supplémentaire. 

o Le non-respect du pacte #Tousengagés# provoquera des recettes supplémentaires de la part des clubs qui 
n’auront pas répondu favorablement aux obligations de celui-ci. 

o L’évènementiel est source de recettes, actuellement des contacts sont en cours pour atteindre ces objectifs. 
 

✓ Projection sur l’utilisation de ces recettes supplémentaires. 
o Charge financière du PREDICT. 
o Rénovation énergétique du Comité. 
o Réalisation d’emplacements de parking supplémentaires. 
o Les augmentations salariales liées à la convention collective. 

 
✓ Étude d’une création de deux nouveaux postes : un CT (Conseiller Territorial) et un Communication/Administratif. 

o Avec le manque de bénévoles, la charge administrative qui ne cesse d’augmenter, le respect du code du 
travail et la convention collective Animation, pour protéger nos salariés, cela devient nécessaire. 

o Un débat s’installe sur la compétence des bénévoles si tout est géré par des salariés. 
 

La création du poste CT est validée par le Comité Directeur avec une voix contre, 23 voix pour. 
La création du poste en communication/administratif est voté avec 5 abstentions, 19 voix pour. 

 
o Financement de ces créations de poste : 

▪ Fonds de développement de l’arbitrage. 
▪ Pacte tous engagés. 
▪ Un débat s’ouvre sur la possibilité d’une augmentation du prix des licences et des engagements. 

Une augmentation du prix de la licence de 2€ sur la part du Comité est validée par le Comité Directeur 

Avec 2 voix contre, 2 abstentions, 20 voix pour. 

COMMISION COMPÉTITIONS – Lénaïc SORIN - 

✓ Christine RULLIÉ présente les différents points de la commission : 
o Présentation du calendrier 2023-2024 : suite à une étude auprès des clubs, il y aurait une possibilité de 

faire des poules de 4 pour les défis U9 bleus en début de saison. 
 

La proposition est validée à l’unanimité par le Comité Directeur. 
 

o La présentation du calendrier est un projet il est en attente de celui de la Ligue qui devrait être transmis 
suite à la réunion de zone du week-end prochain. 

o Voir ANNEXE « COMPÉTITION » 

 

COMMISSION DES OFFICIELS – Mathieu COUPÉ – 

✓ Mathieu COUPÉ explique les orientations de chaque groupe de travail sur l’organisation et les objectifs de la CDO, 
pour s’adapter au Pacte Tous Engagés, avec comme priorité les écoles d’arbitrage en s’appuyant sur la sectorisation 
qui sera mise en place par la commission technique. La formule des stages de recyclage est revue, ainsi que l’âge 
minimal que les arbitres stagiaires en formation à l’examen d’arbitre départemental devront avoir. 
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COMMISSION VIVRE ENSEMBLE – Alain GUERESSE - 

✓ Alain GUERESSE explique les différentes diapositives présentées : 
o Voir ANNEXE « Vivre Ensemble » 
o Alain GUERESSE nous informe qu’il souhaite passer le relais de cette commission à une autre personne qu’il 

a, en accord avec Franck JOUNIER, contactée pour réaliser une passation de pouvoir pour la dernière année 
de la mandature. 

o Franck JOUNIER informe qu’après entretien avec cette personne, celle-ci a accepté de prendre le relais. 
o Présentation de la vidéo réalisée par Félix ROUSSEAU https://youtu.be/gqF0d5fGMS4  

 

 

 

 

https://youtu.be/gqF0d5fGMS4
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o Présentation du teaser de promotion pour la formation BaskeTonik et Basket Santé : 
▪ https://www.facebook.com/reel/191675130261511/?s=single_unit&locale=fr_FR  

 

 

COMMISSION QUALIFICATIONS – Pascale SIMON – 

✓ Pascale SIMON commente les différents résultats de la commission qu’elle préside : 
o Voir ANNEXE « QUALIFICATIONS » 
o Nous sommes à 26 066 licenciés. 
o Le 26000ème licencié est un garçon, U6 qui sera célébré à la Trocardière le 23 avril 2023. 

 

https://www.facebook.com/reel/191675130261511/?s=single_unit&locale=fr_FR
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o Voici les dates de réunion avec les secrétaires et salariés des clubs qui assurent cette fonction : 
▪ Le 4 mai à Nantes,  
▪ Le 10 mai à Saint Nazaire,  
▪ Le 11 mai en visioconférence à Nantes. 

o Le 31/01/2023, une réunion en visio-conférence de tous les référents Licences des différents comités, a eu 
lieu où nous avons appris qu’un contrat républicain devra être signé par chaque club pour obtenir des 
subventions pour toute création de club. Actuellement ce contrat est obligatoire pour le compte ASSO. 

o Certaines CTC ont des soucis de fonctionnement. 
o Une fusion est en cours d’étude. 

SALLES ET TERRAINS – Riccardo POZETTO – 

✓ Ricardo POZETTO précise que les clubs transmettent bien les documents de sécurité. 

3*3 – Arnaud DROUAUD - 

✓ Arnaud DROUAUD précise qu’il a besoin de bénévoles pour tous les tournois qui se mettent en place. 

Commission MINI et JEUNES – Elodie GIRARD - 

✓ Rappel des différentes dates d’évènements par Elodie GIRARD : 
o Fête du Mini le dimanche 18 juin 2023 à la BEAUJOIRE. 

▪ Demande d’achat de parasols de gourdes. 
▪ Franck JOUNIER précise que la demande d’achat de matériel, doit être faite auprès du Directeur qui 

étudiera l’éventualité de ces achats. 
o Le 11 et 12 mars, séminaire des dirigeants Mini et Jeunes reportée pour grève SNCF. 
o Label EFMB (École Française du Mini-Basket) doit être évoqué avec la FFBB sur la validation des documents, 

car même s’il est vierge les points sont validés. 
o Voir ANNEXE : « EFMB »  

ANNEXE : RETOUR SUR LE SÉMINAIRE DES DIRIGEANTS À TROYES  
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ANNEXE : COMMISSION DE DISCIPLINE 
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ANNEXE : INFORMATIONS SECRETAIRE GÉNÉRAL 
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MODIFICATIONS STATUTAIRES 
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ANNEXE : PREDICT ET SECTORISATION 
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ANNEXE : COMPETITION 

o Sous réserve du calendrier régional  
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ANNEXE : VIVRE ENSEMBLE 
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ANNEXE : EFMB 
 

 

 
 
 
Fin de la réunion à 22h35. 
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Le Président du Comité,                 Le Secrétaire général du Comité 
Franck JOUNIER  Pascal DUPÉ 
 

            


